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REFERENCE AP LIGERIENNE 

ARRETE 

Autorisant la société LIGERTIENNE GRANULATS 

à exploiter une carrière de sables et graviers 

et une installation de traitement des matériaux 

aux lieux-dits "Les Terres de l’Aulne" et "ML’Auine", 

sur la commune de NEUVY EN SULLTAS 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

  

VU le code de l'environnement, notamment Je livre L le titre I du livre IL etle titre I du livre V, 

VU le code de l'urbanisme et de l'habitation, 

VU les lois des 27 septembre 1941 et 15 juillet 1980 portant réglementation des fouilles 

archéologiques, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux 

et à la lutte contre leur pollution, 

VU Ja loi du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 

matériaux, 

VU La loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, 

VU Je décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l’environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 
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DIFFUSION : 

Z Onginal : dossier 

D Iniéressé :STE LIGERIENNE GRA
NULATS 

Z M. le Maire de NEUVY EN SULLIAS 

À M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

6 rue Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS CEDEX 2 

5 M. l'Inspecteur des Installations Classées 

Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Subdivision du 

Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Coneyr - 45590 ST CYR EN VAL 

mn M. le Directeur Départemental de l'Equipement du Loiret 

ci M. le Directeur Départemental de l'Agriculture êt de la Forêt 

[ M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

5 Mme ie Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

= M. le Directeur des Services Départementau
x d'Incendie et de Secours 

mn M. le Directeur Régional de l'Environnement 

= Commissaire-Enquêteur
 : M. Marc FORTON —Rorie de Vienne en Val— 45240 SENNELV 

5 UNICEM CENTRE - 45404 FLEURY LES AUBRAIS CEDEX 

= M. } Architecte des Bâtiments de France 

5 M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles 

= M. je Président du Conseil Général du Loiret 

Hôtel du Département — Direction des Routes épartementales — SAG 

15 rue Eugène Vignat - 15010 ORLEANS CEDEX 1 
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TU je décret n° 65.453 du 23 avril 1985. { 

{ 

YU les décrets n° 2002-89 du 16 janvier 2002 et n° 2004-490 du à juin 2004 relatifs aux procédures 

administratives et mat cières en matière d'archéc logie préventive. 

TU l'arrêté ministériel du 22 eptembre 1994 modifié Te if aux exploitations dé © rrières ei aux 

VE j'arrêté ministériel qu D septembre 1994 modilié ejatif aux explontatnons de ca 

. installations de premier traitement des matériaux de carrières. 

VU l'arrêté minis ériel du jer février 1996 modiñé, frxant le modèle d'atiestation de la constitution 

+409 

de garanties financières prévue à l'article 23-3 du décret n° 77-1133 précité. 

VU l'arrêté ministériel du 10 février 1998 relatif à la détermination du montant des garanties 

financières de remise En état des carrières modifié et notamment Son article 4, 

VU l'arrêté préfectoral du 18 janvier 2000 définissant le schéma des carrières du dépariement du 

Loiret, 

VU la demande présentée le 19 juillet 200$ par la société LIGERIENNE GRANULATS, dont le 

siège social Est cirmé La Ballasnère 37705 SAINT PIERRE DES CORPS. en vue 

d'obtenir autorisation d'exploiter uné carrière de sables et graviers et une installation de 

traitement des matériaux : 

- sur les parcelles cadastrées section F n° 14, 17, 20, 155 à 157, 159, 248 et 249 aux lieux- 

dits « Les Terres de j'Aulne » et «L'Aulne », Sur la commune de NEUVY EN SULLIAS, 

représentant UNE superficie globale de 27 ha 83 à 67 ca, dont 21 ha 40 a exploïtables : 

VE l'arrêté préfectoral du 27 sepiembre 2005 prescrivant l'ouverture d’une enquête publique du 

T F 

e novembre au 9 décembre 2005 dans les communes de NEUVY EN SULLIAS. TIGY et 

GUILLY, 

VU les publications de l'avis d'enquête. 

VU les registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire enquêteur, 

VU les avis émis par es conseils municipaux de NEUVY EN SULLIAS, TIGY et GUILLY. 

VU les avis émis par les services administratifs consultés, 

YU le mémoire en réponse du pétitionnaire En date du 21 décembre 2005, 

VU le rapport de l'inspecietr des installations classées de la Direction Régionale de l'industrie, de la 

recherche et de l'environmement en date du 11 avril 2006, 

VU la notification à l'intéressé de la daie de réunion de la commission départementale des Carrières 

Vi 
et des propositions de l'inspecteur. 

YU l'avis de la commission départementale des carrières en date du 16 mai 2006, 

I 

45 

VU la notification à l'intéressé du projet Ô at êté statuant SUT S£ demande, 

YU les observations de lintéressé, en date du 3 juillet 2006 sur le projet d'arrêté. 
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CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par 

des mesures que spécifie le présent arrêté, 

CONSIDERANT que toutes les dispositions nécessaires seront mises en place afin d'éviter toutes 

pollutions du milieu naturel et de l'air par des poussières, 

CONSIDERANT que des moyens Seront mis en oeuvre pour réduire les nuisances sonores et 

permettre une bonne intégration paysagère de l'installation, 

CONSIDERANT que le comblement de la zone est de la carrière après exploitation s'effectuera 

avec des matériaux inertes au fur et à mesure de son défruitement, 

CONSIDERANT les modalités de sécurisation de l'accès au site (carrefour RD 951/VC n° 2bis), 

CONSIDERANT que ce projet est conforme aux dispositions du schéma des carrières du Loiret, 

notamment en matière de réduction des extractions en lit majeur, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement el d'exploitation, telles qu’elles sont définies 

par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour le 

respect des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code précité, notamment pour la commodité 

du voisinage, pour la santé, ja sécurité, la salubrité publique ainsi que pour la protection de la nature 

et de l’environnement, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret, 

ARRETE 

ARTICLE 1: DEFINITION DES INSTALLATIONS 

1.1 AUTORISATION 

La société LIGERIENNE GRANULATS, dont le siège est situé La Ballastière 37705 SAINT PIERRE 

DES CORPS, est autorisée, à exploiter une carnière à ciel ouvert de sables et graviers sur le territoire de la 

commune de NEUVY EN SULLIAS, aux lieux-dits « Les Terres de l’Aulne » et « L’Aulne ». 

L'emprise autorisée est d’une superficie totale de 27 ha 83 a 67 ca pour une surface exploitable de 21 ha 

A0 a et concerne les parcelles cadastrées section F n° 14, 17, 20, 155 à 157, 159, 248 et 249, par référence 

au plan cadastral annexé au présent arrêté (fouie modification de dénomination des parcelles concernées 

devra être déclarée à la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement). 

Le centre de la carrière a pour coordonnées (système Lambert Îl étendu) :X = 592.572 Y = 2310.06 

La société LIGERIENNE GRANULATS est également autorisée à exploiter une installation de lavage, 

riblage, broyage de matériaux pour une puissance totale de 225 KW.  



1,2 NATURE DES ACTIVITÉS 

| LISTE DES INSTALLA TIONS
 CLASS ÉES DE L'ÉTABL ISSEMENT 
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Au ütre de la loi sur l'eau, les activités relèvent des rubriques suivantes : 
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| un système aquifère 

| Carrière aliuvionnaire 

  

La quantité eine de matériaux extraits de le camière sera de 150 000 tonnes/an avec une movenne de 

120 000 tonnes/an 

ds La quantité ma male 
traitée dans i l'installation de premier traitement sera de 145 000 tonnes/an. 

 



12.C DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation d’exploïter une carrière inclut la remise en état et est limitée à une durée de 

15 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Le cas échéant. la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai 

d'exécution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du 

écret n° 2004-490 du 3 juim 2004 pris pour l’application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 

modifiée et relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie 

préventive. 
| 

12. D PEREMPTION DE L'AUTORISATION 

Le présent arrêté cessera de produire effet lorsque les installations n’auront pas été mises en service 

dans le délai de trois ans ou n’auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de 

force majeure. 

12.E AMENAGEMENTS 

L'exploitation est menée et les installations sont disposées, aménagées et exploïiées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant dans la mesure où 

ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Le plan de phasage des travaux est annexé au présent arrêté. 

12. F RÉGLEMENTATION 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de 

carrières et aux installations de premiers traitements des matériaux s'imposent de plein droit à 

l'exploitant. Les dispositions plus contraignantes fixées par le présent arrêté s’y substituent. 

L'autorisation est accordée sans préjudice des dispositions des autres réglementations en vigueur. 

L'autorisation est accordée sous TÉServe des droits des tiers. 

L'autorisation d'exploiter la carrière n'a d'effet que dans la limite des droits de propriété de 

l'exploitant et des contrats de fortage dont il est titulaire. Le changement d’explottant est soumis au 

régime de l'autorisation préalable. 

ARTICLE I : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 

IL.1 GARANTTES FINANCIÈRES 

I11 4 MONTANT DE REFERENCE DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant de référence des garanties financières est établi conformément aux dispositions de 

l'annexe de l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties 

financières de remise en état des carrières prévues par la législation sur les installations classées. 

L'exploitation est menée en 3 périodes quinquennales. A chaque période correspond un montant de 

référence de garanties financières permettant la remise en état maximale au sein de cette période (ce 

montant inclus la TVA).  
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Les superficies indiquées correspondent aux valeurs maximales atteintes au cours de a période 

considérée 

111.8 NOTIFICATION 
DE LA CONSTITUI TION DES 

GARANTIES FINANCI
ÈRES 

Les garanties financières résultent de l'engagement écrit d'un établissement de crédit où d’une 

entreprise d'assurance. 

Lorsque l'exploitant adresse au préfet la éclaration de débui l'exploitation prévue à l’article 23-Î 

du décret n° 77-11 33 du 21 septembre 1977, il y joint le document établissant la constitution des 

garanties financières prévue à | "article 23-3 de ce décret. 

Ce document doit fre conforme aux dispositions de l'annexe de l'arrêté mimstériel du 

Ler février 1996 Sxant le modèle d'acte de cautionnement solidaire 

IL1.C  MODALIT ES D'ACTUALISATI ON 
DU MONTANT DES GARANTIES 

FINANCIERES 

Le montant indiqué dans je document d’atrestation de la constitution des garanties financières doit 

être actualisé au moins tous les cinq ans. compte tent de l'évolution de indice TPO1 et de la TVA 

Ce montant est obtenu par application de la méthode d'actualisation suivante : 

CT Cr (Index / Index) x (( + TVAVOFTV AR}) 

Où : 

4 

Cr : le montant de référence des garanties financières. 

: le montant des garanties financières à provisionner l'année n et figurant dans le document 

d'atestation de la constitution de garantie fi nancièTres. 

Index, : indice TPOI a moment de la constitution du document d'attestation de la constitution 

de garanties financières. 
4 

Indexr : indice TPOi utilisé pour l'établissement du montant de référence Ges garanties 

financières fixé par l arrêté préfectoral. 

TVA, : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d'attestation de 

la constitution de garanties financières. 

TVA : taux de la TVA applicable à l'établissement de | arrêté préfectoral fxant le montant de 

FER 

référence des garanties financières. 
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Lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice TPO1 sur une période imférieure à cinq 

ans. le montant des garanties financières doit être actualisé dans les six mois suivants l'intervention 

de cette augmentation. 

L’actualisation du montant des garanties financières relève de l'initiative de l’exploïtant. 

Lorsque la quantité de matériaux extraits est inférieure à la capacité autorisée et conduit à un coût de 

remise en état inférieur à au moins 25 % du coût couvert par les garanties financières, l'exploitant 

peut demander au préfet, pour les périodes quinquennales suivantes, une modification du montant 

des garanties financières. Cette demande est accompagnée d’un dossier et intervient au MOINS SIX 

mois avant le terme de la période en cours. 

IL 1.D RENOUVELLEMENT DES GARANTIES F° INANCIERES 

Les garanties financières résultent de l'engagement écrit d’un établissement de crédit où d’une 

entreprise d'assurance. 

L'exploitant adresse au préfet le document établissant le renouvellement des garanties financières au 

moins trois mois avant leur échéance ou en cas d'évolution de l'indice TP 01 justifiant de leur 

actualisation. 

Une copie de ce document sera également transmise à l'inspection des installations classées. 

IL LE MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITA TION 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des 

garanties financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières et 

doit être portée, avant réalisation, à la connaissance du préfet avec les éléments d'appréciation. 

IL 1.F LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIE 

L'exploitant peut demander la levée, en tout ou partie, de l'obligation de garanties financières 

lorsque le site a été remis en état totalement ou partiellement ou lorsque l’activité a été totalement 

ou partiellement arrêtée. 

I1.1.G APPEL AUX GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières seront appelées : 

- soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en 

état après intervention des mesures prévues à l’articleL.514-1 du Titre 1”, Livre V du code 

de l’environnement: 

- soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état du site. 

TL.2 MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS 

Toute modification apportée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, doit être portée, avant réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Tout transfert de l'installation de traitement des matériaux vers un autre emplacement nécessite une 

nouvelle autorisation.  



5 DÉCLARATION 
DES INCIDENTS 

ET ACCIDENTS 

Lis L'exploitant est LEnU de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

incidents Où accidents survenus du fait de l'exploitation de la carrière où du fait du fonctionnement 

À 

de V'installation de premier traitement qui SON de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'aricie L.S11-1 du Titre 1°, Livre \? du code de l'environnement 

Le dus 

En cas d'incident Où d'accident. l'exploitant précisera les effeis prévisibles sur les personnes ® e+
 

l'environnement. 

L'exploïtant détermine les MESUTES envisagées pour éviter le renouvellement de l'accident où de 

incident compte tenu de l'analyse des causes êi des circonstances de l'accident, et les confirme dans 

un document transmis SOUS 15 jours à J'inspection des installations classées. 

IL4 CONTRÔLES. 
ANALVSES ET EXPERTISES 

(NOPINÉS OÙ NON) 

Les contrôles. analvses et expertises périodiques prévus par le présent arrêté doivent être 

représentatifs du fonctionnement des installations contrôlées. 

Des contrôles, prélèvements. analyses et MESUTÉS d'effluenis liquides où gazeux, de poussières. de 

déchets. de sols. d'eaux souterraines, de bruit, de vibration où plus généralement de toute substance 

ou de tout objet liés à l'installation peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des 

installations classées OÙ Par inspecteur pour vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. 

Les dépenses correspondant à Pexécution des contrôles. analyses où £X ertises sont à la charge 

î 
S 

ge de 

IS CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'activité. l'exploitant notiñe au préfet la daie de cet arrêt au moins un MOIS 

avant celle-ci pOur CE qui concerne j'installation de prenner traitement et au Moins six mois avant la 

cessation définitive d'activité pour l'exploitation de carrière. 

L'exploïtant joint à la notification Un dossier comprenant le plan à Jour des terrains d'emprise de 

installation ainsi quuñ mémoire sur l'état du site constitué conformément aux dispositions de 

l'articie 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

ARTICLE Hi : DISPOSITIONS 
TECHNIQUES GÉNÉRALES PORTANT SUR 

co 
L'EXPLOITATION 

DE LA CARRIERE 

La carnère et j'installation de premier traitement des matériaux sont exploitées Et remises en état de 

manière à limiter leur impact sUT l’environnement, notamment par la mise en oeuvre de techniques 

propres. 

IHL.1 AMEN AGEME
NTS PRELIMINATRE

S 

III 1.4 INFORMA TION DE
S TIERS 

Avant le début de l'exploitation, l'exploitant est tenu de mettre en place SUT chacune des voies 

Le
 

d'accès au chantier. des panneaux indiquant, en caractères apparents, SON identité, la référence de 

l'autorisanon préfectorale. j'objet des travaux et l'adresse de la mairie Où je plan de remise en état 

du site peut Être consulié. 

 



IIL.1.B BORNAGE 

Préalablement à la mise en exploitation, l'exploitant est tenu de placer : 

- des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de lautorisation, 

- Je cas échéant, des bornes de nivellement. 

Ces bornes devront toujours Être dégagées et demeurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux 

d'exploitation et de remise en état du site. 

IT1.2 DÉCLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION 

La déclaration de début d'exploitation telle qu'elle est prévue à l'article 23-1 du décret n° 77-1135 

du 21 septembre 1977 est subordonnée à la réalisation des prescriptions mentionnées à l’article 3.1 

ci-dessus. 

Cette déclaration sera transmise au préfet en trois exemplaires. 

IEL.3 PRESCRIPTIONS GENERALES 

L'extraction et la remise en état du site devront, à tout moment : 

e garantir la sécurité du public et du personnel et la salubrité des lieux, 

e préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines, ainsi que limiter les incidences de 

l'activité sur leur écoulement, 

e respecter les éventuelles servitudes existantes. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter 

les risques de pollution des eaux, de Pair ou des sois et de nuisance par le bruit et les vibrations et 

l'impact visuel. 

L'ensemble du site et Ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état 

de propreté. Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence. 

THL.4 CONDUITE DE L'EXTRACTION 

111.4.4 DEBOISEMENT, DEFRICHAGE ET PLANTATIONS C OMPENSATOIRES 

Sans préjudice de La législation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventuels des terrains 

sont réalisés progressivement, pat phases correspondant aux besoins de l'exploitation. 

[LAB DECAPAGE DEST ERRAINS 

Aucune extraction n'aura lieu sans décapagé préalable de la zone concernée. Le décapage des 

terrains est limité aux besoins des travaux d'exploitation. fl n’aura pas lieu entre le 1% mars et le 31 

août de chaque année pour ne pas perturber la nidification des oiseaux. 

Le décapage est effectué de mamière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales aux 

stériles, Ceux-ci, dont le volume représente 214 000 m3, sont immédiatement utilisés pour la remise 

en état des zones déjà exploitées, exceptés ceux utilisés pour la réalisation des merlons de protection 

phonique où visuelle. 

Une partie des matériaux de décapage Sera utilisée pour constituer des merlons aux endroïts 

sensibles visibles de la RD 951, de l’école et des installations de traitement. Ces merlons d’une 

hauteur de 4 m devront Être réalisés préalablement à l'extraction du tout-venant alluvionnaire.  
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111. 2.C PATRIMOINE
 ARCHEOLOGIO 

UE 
Ti À € 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont dé édicées par le préfet de région en 

application du décret n°2004-490 du 3 juin 2004 pris pour j'application de la loi n° 2001-44 du 

17 janvier 2001 modifiée €l relauf aux procédures administratives et financières Een matière 

d'archéologie préventive. ja réalisation des iMavaux est subordonnée à Vaccomplissement
 préalable 

de ces prescriptions. 

Un mois avant au minimum, l'explottant informera par écrit à la Direction égionale des Affaires 

Culturelles du Centre (service régional de l'archéologie) de la date prévue pour les travaux de 

décapage. Une copie de ce courtier Sera transmise à j'inspection des installations classées. 

En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques. l'exploitant prendra toutes dispositions 

pour empêcher la destruction, l& dégradation ou la détérioration de ces vestiges. Ces découvertes 

seront déclarées dans les meilleurs délais au service régional de l'archéologie et à l'inspection des 

installations classées. 

IL 2.D EAUX DER UISSEL
LEMENT 

& 

Lorsqu'il existe un risque pour Les intérêts visés à l'arücle L. 21i-1 du Titre 17, Livre Il du code de 

l’environnement, Un réseau de dérivation empéchant les eaux de ruissellement d' atteindre la zone en 

exploitation ser mis en place à La périphérie de ceité ZONE. 

IIL.4.E INTEGRATI 
ON DANS LE PAYSA GE 

© 5 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétisme du site. Îl mettra 

place tout aménagement paysastr. notamment sous forme de haies végétale, permettant de diminue 

les impacts visuels SUT les habitations riveraines. En particulier : 

- deux haies, plantées rapidement et doubiées de merlons permetiront d'isoler la ferme de 

j'Auine : un écran végétal masquer installation des habitations de la zone Est. 

- une haie sera plantée, en fonction de l'avancement de l'exploitation, à l'angle du Bois de 

Montplaisir et Ge la VC n° 2bis. permettant notamment l'isolement visuel d’un pavillon au 

Nord de la RD 951, 

- ja hauteur des siockages sera limitée afin d'être peu perceptible depuis le paysage 

environnant, 

| 

- des haies arbustives ên alternant leurs hauteurs
 eh bordure de la VC n° bis seront plantées 

pour garantir de part et d'autre de cetlé voie des ouvertures et de larges perspectives 

“isuelles sur le plan d’eau Ouest, 

- ja partie Ouest de la parcelle 14 ne Serë pas extraite : elle sera boisée dès Île début de 

exploitation afin de réduire l'impact visuel de l'installation. 

- les parcelles non exploitées £t la totalité de la parcelle 17 seront boisées. 

L'ensemble du site doit être maintenu En bon état de propreté. 

JIL4F EXT RACTION 

L'exploitation de la carrière Est conduite conformément aux plans de phasage des travaux ei de 

remise en état du site annexés au présent arrêté. Toute modification du phasage où du mode 

d'exploitation fera l'objet d’une demande préalable adressée au préfet avec Tous les éléments 

C
4
 "appréciation. 
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La profondeur maximale d'excavation sera de 6 mètres par rapport au niveau naturel des terrains. 

L’extraction aura lieu en fouille partiellement noyée, au moyen d'une pelle hydraulique ou d'une 

pelle dragueline. 

Le pompage de la nappe phréatique pour le décapage, l'exploitation et la remise en état des 

gisements de matériaux alluvionnaires est interdit. 

III 4.G TRANSPORT DES MA TERIAUX 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice des articles L 131-8 et L 141-9 du 

Code de la Voirie Routière 

III 4.H DISTANCE DE RECUL - PROTECTION DES AMENA GEMENTS 

Le retrait de la zone d'exploïtation par rapport au périmètre de la demande est de : 

. ]0 m de terrain en limite des propriétés riveraines, 

___ 10 m minimum en bordure de ta VC n° 2bis, 

-_ _J'exploitation 8€ maintiendra au minimum à 65 m de la RD 951. 

La bande inexploïtée en bordure de la ferme de l’Auine, dans la zone Est, est portée à 25 m pour 

£duire la gêne occasionnée aux riverains CONCEIÉS. 

IIL4.] CONTRÔLES PAR DES ORGANISMES EXTERIEUR
S 

Des organismes agréés procéderont à des contrôles réguliers portant notamment sur : 

- les appareils de pesage ; 

- jes installations électriques ; 

- les poussières. 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées, sur le 

site. 

LS PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

TIT1.5.4 POLLUTION DES EAUX 

TIL.S.A.a PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Une aire bétonnée étanche est mise en place auprès de installation de traitement pour le 

ravitaillement et l’entretien des véhicules. Elle est équipée d’une fosse à hydrocarbures et d’un 

décanteur-déshuileur pour la récupération des égouttures éventuelles. 

Les füis de graisse et d'huile nécessaires à l'entretien des engins, ainsi que les fûts d'huiles usagées 

en attente d'enlèvement, sont installés sur une palette métallique équipée d'une cuve de rétention. 

La citerne de stockage de FOD d’une capacité de 7 m5 est installée sur un bac de rétention. 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir : 

- 50 % de la capacité des réservoirs assOCIÉS.  
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Cette disposition ne applique pas aux bassins de traitement des Eaux: résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement €n écipients de capacité unitaire inférieure où 

cale à 250 litres. la capacité de rétention peut ÊITÉ réduite à 20 % de la capacité totale des füts 

co
s 

associés sans ÊtE inférieure à 1000 litres où la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 
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Les produits réc! nérés en cas d'accident n£ peuvent être rejetés et doivent être soit réutihisés. soit 

C o
ù =
 

5 F2
 

n.
 

5 ©D
- 

CA
 Co Q F2
 5 re
) oœ
 

>.
 

ct
 

Un
 

en
 

© CO
 
=
 

@ +
 

CU 

1 

111.5.A.b ETIQOUETAGE 
- DONNEES DE SECURITE 
     

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents Sur le site. 

Ce registre sera tent à la disposition de j'inspection des installations classées ainsi que des services 

d'incendie et de SeCOUrS. 

Les füis. réservoirs Et autres emballages portent ER caractères lisibles le nom des produits et les 

étiquetage des 

symboles de dangers conformément, s'il ÿ & lieu. à la réglementation relative à l 

substances et préparations chimiques dangereuses. 

111.5. A.c RETETS DANS LE MILIEU NATUREL     

Eaux de procédé des insialluitions 

Les rejets d'eaux de procédé des installations de rañement des matériaux à l'extérieur du site 

autorisé sont interdits. Ces eaux sont intégralement recvcises dans les conditions fixées à l'article 

7 

Eaux rejetées (EAUX d'exhaure. eOuUXx pluviales ef eaux de nettovage) 

Les eaux de nettoyage et de ruissellement de l'aire de nettoyage seront préalablement décantées et 

canalisées vers un séparaieur d'hydrocarbures avec obturateur automatique. 

Les eaux rejetées dans je milieu naturel doivent respecter les prescriptions suivantes : 

- pi compris EnÎTE 5,5 et 8,5: 

- température inférieure à 30°C; 

_ matières en suspension totales (MEST) inférieures à 35 mg/l (norme NFT 90-105): 

. demande chimique en oxYEÈNE SUT effluent non décanté (DCO) inférieure à 125 mg/l (norme NFT 

00-101) 

- hydrocarbures tOTaUx inférieurs à 10 mg/l (norme NET 90-114). 

U
o
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Ces valeurs limites seront respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur 

94 heures ; en CÉ qui conceme les matières En suspension, la demande chimique en oxygène et les 

hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne devra dépasser le double de ces valeurs limites. 

paramèires seroni réalisées par un laboratoire agréé tous les ans. Les 

Des analyses de contrôle 

résultats seront transmi inspection des Installations Classées. Ils seront conservés par de 

S c 

l'exploitant pendant loué ja durée de l'autorisation. 
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Eaux usées domestiques 

Les eaux sanitaires sont évacuées Vers UE fosse septique régulièrement vidangée. 

111.5.A.d SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 

interdit. 

Les points suivants sont notamment à prévoir concernant le remblaiement : 

La qualité des eaux souterraines fera l’objet d’une curveillance. À cette fin, 3 piézomètres seront 

installés, un en amont et deux en aval. Îls permettront de suivre les fluctuations des eaux 

souterraines. Îls seront équipés de telle façon qu'ils ne puissent véhiculer une éventuelle pollution 

vers la nappe phréatique. La piézomètrie sera vérifiée mensuellement et notée sur un registre. 

La qualité des eaux de la nappe fera l'objet d'un suivi à une fréquence annuelle durant toute la durée 

de l'exploitation. Ce suivi concernera le pH conductivité à 20°C, nitrates, nitrites, ammonium, 

hydrogénocarbonaie, hydrocarbures totaux, atrazine-simazine et MES. Les prélèvements seront 

effectués sur les piézomètres en aval, Le niveau de l’eau sera relevé à cette occasion. 

La conception et la réalisation de ces forages de contrôle de la qualité de l'eau souterraine devront 

respecter les recommandations du fascicule de documentation AFNOR référencé FD-X51-614 

(1999) relatif à la réalisation d'un forage de contrôle de l'eau souterraine. 

Ces ouvrages devront notamment répondre aux caractéristiques suivantes : 

F es piézomètres doivent pénétrer d'au moins 3 mètres dans la nappe : 

je diamètre de forage doit permettre après tubage, la mise en place d'une pompe permettant 

je renouvellement de l'eau avant prélèvement 

> le tubage est constitué: 

+ d'un tube plein avec cimentation étanche de l'espace annulaire entre le terrain naturel et 

je niveau piézomètrique de la nappe; 

# d'un tube crépiné entre le niveau piézomètrique et le fond, avec massif filtrant; 

+ d'un couvercle coiffant verrouiliable à la partie supérieure du type plein, situé à + 0,50 m 

par rapport au terrain naturel 

Les modalités pratiques de cetie surveillance seront définies dans une consigne. 

Toute anomalie devra être signalée à l’inspection des Installations Classées dans les meilleurs 

délais, avec les causes, les mesures prises pour y remédier ou les investigations engagées. 

2 

Les résultats des analyses seront tenus à la disposition des agents chargés des contrôles et seront 

conservés par l'exploitant pendant toute la durée de l'autorisation. 

IIL5.B PREVENTION DE LA P OLLUTION ATM OSPHÉRIQUE 

{1.5.B.a POUSSIERES 

L'exploitant prend toutes les dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des 

poussières.  
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Lee wavaux de décapage Séroni limités à une activité périodique représentant une quinzaine de jours 

par an. L'extr action en fouille noyvée et je lavage permetient aux matériaux de conserver leur 

humidité et de limiter les émissions le pOUSSIÈTES. 

La pis d ‘accès latérale à la VC n° 2bis ser& revêtue d'un enrobé. Un système d'arrosage 

À 

automatique de la piste par lemps SEC sera mis en plac e, Les camions Seront bâchés avant de quitter 

le site. 
{ des oœ

 

Des relevés de poussières seront 7 réalisés dés 
le début de l'exploitation au niveau de Fécole 

habitations proches pour vérifier l'efficacité des Mesures mises en ŒUVTE. 

Des analyses d'empoussiérage, au titre du règlement général des industries extractives, seront 

réalisées tous les ans, une fois en période estivale et une fois en période hivernale. 

111.5.B.b ACCES ET VOIES DE CIRCULATION 
    

L'accès à la voirie publique sera aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pOur la sécurité 

publique. 

La partie de la VC n° 2bis empruniée par les camions sera renforcée. Elle sera localement rehaussée 

pour permettre l'installation de la bande transporieuse en passage inférieur busé, assurant ainsi 

l'acheminement des matériaux extraits 
de la zone d'exploitation Est vers l'installation de traitement 

sans géner les USASETS. 

Le carrefour situé à j'intersecuion de le RD 9351 et ! ja VC n° 2bis fera l objet d’un aménagement 

avec piste de écélératon et terre-plein enr 1 L'évacuation des matériaux ne débutera pes tant 

Lib 

que la sortie sur CET ARE n'aura pas Été aménagée 

Les voies de circulation internes ei les aires de stationnement des véhicules sont aménagées et 

entretenues 

IIL5.C DÉCHETS FA
 

Lo
s 

Aucun déchet dangereux ne SêTa produit sur la carrière. Les déchets banals, assimilables à des 

ordures ménagères, Seront svacués par une SOCIÉt spécialisée Vers les filières de traitement 

adapiées. 

Les huiles et graisses usagées seront récupérées en VUE de leur enlèvement par une société agréée. 

L'exploitant interdira, par tous MOYENS utiles, les déversements, dépôts ou décharges de produits 

extérieurs au site (hOTS T amise en état conforme à l'article IIL.7 du présent arrêté) et de déchet 

Les déchets industriels spéciaux générés par jinstallation doivent être éliminés dans des 

Es déchets. L'ex xplortant doit être en MESUTÉ d'en justifier 

© 
qa
 

instalianons autorisées à 1€ cevoir 

l'élimination: les documents justificatifs do 
do 

nt être cOnsErv és 3 ANS. 

e brülage des déchets à l'ar libre est interdit. 

L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens où de vibrations 

mécaniques susceptibles de COMpT ometre La santé ou a sécurité du voisinage OÙ Gé onstituer une 

gêne pour sa ir anquillité. 
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111.5.D.a NIVEAUX SONORES 

Les émissions sonores de l'installation n’engendrent pas uné émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que 

définies à l’article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

  
Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible | Emergence admissible 

dans les zones à émergences | dæ7hà22h | de22hà7h 

réglementées (incluant je bruit de | sauf dimanche | dimanches 

l'établissement) | et jours fériés | et jours fériés 

      
   
     

         

   
Supérieur à 35 dB (A) mais 

inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) | 5 dB (A) 

4 dB (A) 
   

| 3 dB (À)       
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel {en 

L'absence des bruits générés par l'établissement). 

Il n'y a pas d'activité de nuit. L'activité de la carrière est limitée à la période de 7 h 00 à 17h 30, du 

jundi au vendredi. 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de 

manière à assurer le respect des valeurs d'émergences admissibles sont les suivanis : 

  
admissible en limite de” 

propriété 

| Niveau maximum.en dB (A) 

Emplacements 
| 
    

| Période diume 

Monplaisir 

Æ
 
|
 

Un
 

os
 |
 

LA
 

to
) 

| 

Ferme de l’Aulne 
| 

La Grande Bourrelière 
| 

La Ruche 

À C
A
 

Un
       

Des stocks de matériaux amortiront le bruit de l'installation de traitement. 

Des merlons de protection de 3 m de hauteur seront mis en place à la périphérie du site lors de 

l'exploitation des phases les plus proches des habitations de la Grande Bourrelière à l'Est, la Ruche 

au Sud, Montplaisir à l'Ouest et la Ferme de l'Auine. 

Pour maintenir une ÉMErsence inférieure à 5 dB(A) au niveau de ces deux derniers points, la zone 

d'exploitation restera distante d’au moins 80 m de Monplaistr, 70 m de la ferme de l’Aulne. 

Dès lors que les travaux seront réalisés à plus courte distance, des solutions ponctuelles seront rnises 

en place : élargissement/rehaussement 
localisés des merlons périphériques, nombre limité d'engins 

simultanément en fonctionnement, dates des opérations de décapage et d'exploitation fixées en 

concertation avec les riverains. 

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de 

bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l’établissement y compris le 

bruit émis par les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus.  



  

Les véhicules de transport. les matériels de manuwention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 

de la camiêre, ei susceptibles de constituer une gÊnE pour je voisinage. doivent être conformes à la 

En particulier. les engins utihsés dans l& carrière doivent Être conformes 

au décret n° 05-79 du 23 janvier 199$ fixant les prescriplions prévues par l'article 2? de la loi n° 

99,1444 du 31 décembre 1007 rejative à la lutte contre je bruit et relative aux objets bruvants et aux 

dispositits d'insonorisation. 

  

L'usage de Ïous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs. 

haut-parleurs, ic.) génants pour le voisinage est interdit. sauf si leur emploi est réservé à la 

prévention OÙ au siomalement d'incidents graves où d'accidents ou à la sécurité des personnes. 

j 

HLS.D.d CONTRÔLES ACOUSTIQUES 

L'exploitant devre réaliser, dès le £but d'exploitation UNE mesure des niveaux SONOTÉS (carrière et 
            t- 

installation de traitement €n activité) par une personne où UR organisme qualifié. 

Un contrôle des niveaux sonores sera ensuite réalisé tous les 3 ans et notamment lorsque 

l'exploitation de la carrière se rapproche de zones habitées. 

Les résultats des mesures (ÉMETEENCE® ex niveaux de bruit en limite de propriété) sont tenus à la 

disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

[EL.6 PREVENTION DES RISQUES 

111. 6.À INTERDICTION D ‘ACCES 

IIL.6.A.8 GARDIENNAG
E 

JL 6. A8 GARDIENS 

Durant les heures d'activité. l'accès à la carrière est contrôlé. En dshors des heures ouvrées, cet 

accès est interdit. 

11.6.A.b CLÔTURE 

L'accès à la carrière et à toue zone dangereuse de l'exploitation est interdit par une clôture efficace 

où tout autre dispositif équivalent (merlon Ge ? mètres ne débouchant pas directement sur les bords 

de l'excavation). 

11.6.4.c INFORMATI O
N 

Les dangers sont signalés par des pancaités placées, d'une part Sur le ou les chemins d'accès aux 

s 

abords des travaux, d'autre part à proximité des ZONES clôturées. 

La VC n°2bis étant inscrite au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, un 

ei & 

panneau invirant les piétons à la prudence sur cetie voie sera implanté.  



II. 6.B EXPLOITATION — ENTRETIEN 

NL 6.B.aSURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits uülisés ou stockés dans l'installation. 

IIL6.C À CCESSIBILITÉ 

L'ensemble de l'installation doit être accessible pour permetiré l'intervention des services d'incendie 

et de secours. 

III. 6.D INCENDIE ET EXPLOSION 

L'installation doit être dotée, notamment : 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 

ies produits stockés ; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

L'exploïtant doit s'assurer trimestriellement que les extincteurs sont à la place prévue et en bon état. 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment les moyens de lutte contre l'incendie, les 

installations électriques, jes dispositifs de sécurité, devront faire l’objet d’une inscription sur un 

registre ouvert à Cet effet avec les mentions suivantes : 

_ date et nature de la vérification, 

- personne où organisme chargé de la vérification, 

- motif de la vérification (périodique, 
suite à un accident...). 

Ce registre, ainsi que les rapports de contrôle, devront être tenus à la disposition de l’Inspecteur des 

Installations Classées. 

Ces matériels sont maintenus En bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

III. 6.E CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour, diffusées à tous 

les membres du personnel. et affichées dans les lieux fréquentés par ce personnel. Ces consignes 

doivent notamment indiquer : 

- l’organisation de l'établissement en cas de sinistre, 

- les procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurité de l'installation (électricité , réseaux de 

fluides) et d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ainsi que leur l'entretien, 

- je fonctionnement des différents dispositifs de sécurité et la périodicité des vérifications de 

ces dispositifs,  
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- J'emplacement des matériels d'extinction et de Secours disponibles et des coups de poing et 

câble d'urgence des installations. 

111.6.) BASSINS DE DE CANTATION 

Les bassins de décantation Seront interdits par une clôture où jout moven équivalent. Des movens de 

secour Un
 

c 

2 
adaptés (bouée. barque. ligne de vie...) SETONt disponibles à proximité. 

111.7 REMISE EN ETAT DU SITE 

JIL T.A GENERALITES 

L'exploitant est tenu de nettoyer ei remetire en état l'ensemble des lieux affectés par les travaux et 

les installations de 1ouie nAtUTÉ inhérentes à ‘exploitation et compte tenu des caractéristiques 

essentielles du milieu environnant. 
re 

Le site sera libéré, en fin d'exploitation. de TOUS les matériels, stockages &t installations xes où 

mobiles, mis en place durant les travaus d'extraction. Les merlons seront supprimés. 

Aucun dépôt où Épave he devra subsister sur le site. 

La remise en état du site doit être achevée au plus tard trois MOIS avant l'échéance de l'autorisation. 

Elle est réalisée en conformité au dossier de demande d'autorisation. Elle comporte au minimum Îes 

dispositions suivantes : 

- la mise en sécurité des fronts de taille : 

- je nettoyage de l'ensemble des terrains et. d'une manière générale. la suppression de toutes 

les structures n'ayant pas d'utilité après La remise en état du site : 

- insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compte tent de 

la vocation uhérieure du site. 

IL 7.B REMISE EN E TAT COORDONNEE 
4 L'EXPLOITATION 

Globalement, la remise en état du site consiste en un remblaiement partiel et à la création d’un plan 

d’eau. Elle comprend : 

- je réaménagement en ESPACE de loisirs essentiellement promenad
e Et êche de la zone en eau 

constituée à l'Ouest. 
| 

- je remblayage de la zone Est avec des matériaux inertes al fur et à mesure de son 

défruitement. 

Conformément aux plans de phasage des travaux d'extraction et de remise en état du site annexés au 

présent êté. le réaménagement devra être coordonné à l'exploitation. I sera complètement achevé 

à l’échéance de l autorisation. 

r 

à surface dérangée de la carrière n’excédera pas 7 ha. 

t+
 

ua
 

11.7.B.a SUIVI ANNUEL D'EXPLOITATION 

        

Un plan orienté et éaisé à une échelle adaptée à la superficie de la carrière sera dressé chaque 

année. Il sera versé au remisire d'exploitation de la camère et Tera &T paraître notamment : 
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- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploitation, SES abords dans un rayon de 

50 mètres, les noms des parcelles cadastrales concernées ainsi que le bornage, 

- as bords de la fouille, . 

- les surfaces défrichées, décapées, en COUrS d'exploitation, En COUIS de remise en état et 

remises en état, 

- l'emprise des infrastructures (installations de traitement et de lavage des matériaux, VOIES 

d'accès, ouvrages et équipements connexes….). des stocks de matériaux et des terres de 

découvertes, 

- les éventuels piézomètres, COUS d’eau et fossés limitrophes de la carrière, 

- les courbes de niveau Ou COTES d'altitude des points significatifs, 

- [le positionnement des fronts, ] 

- la position des ouvrages dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité 

publiques ainsi que leur périmètre de protection . 

Les surfaces S1, 52 et 3 des différentes Zones (exploitées, en GOUTS d'exploitation, remise en état, 

en eau.) seront consignées dans une annexé à ce plan. Les écarts par rapport au schéma 

prévisionnel d'exploitation Et de remise en état produit en vue de la détermination des garanties 

financières seront mentionnés et explicités. 

Un rapport annuel d'exploitation présentant les quantités extraites, les volumes de remblais amenés, 

la synthèse des contrôles périodiques effectués dans l’année ( bruit, poussières, eau.….), les accidents 

ettous les faits marquants de l'exploitation sera annexé au plan sus- nommé. 

Ce plan et ses annexes seront transmis chaque nnée avant le 1® février à l'inspection des 

Installations Classées. 

Un exemplaire de ce plan sera conservé sur l'emprise de la carrière et tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Ce plan devra être réalisé, SUT demande de l'inspection des installations classées, par un géomètre, 

notamment pour vérifier l'état d'avancement des travaux de remise en état. 

{IL 7.C DISPOSITIONS DE REMISE EN ETAT 

r1.7.C.a AIRES DE CIRCULATION 
1. 7.C.a ATRES DE CRC

 

Les aires de circulation provisoires et les aires de travail seront décapées des matériaux stabilisés 

qui auraient été régalés puis recouvertes de terre végétale en vue de leur reboisement. 

UE. 7.C.b REMBLAYAGE 

Le remblayage de la zone Est de la carrière ne doït pas nuire à la qualité et au bon écoulement des 

eaux. Lorsqu'il est réalisé avec apport de matériaux extérieurs (déblais de terrassements, matériaux 

de démolition...) ceux-ci doivent être préalablement triés de manière à garantir l'utilisation des seuls 

matériaux 1nertes. 

Les apports extérieurs sont accompagnés d'un bordereau de suivi qui indique leur provenance, leur 

destination, leurs quantités, leurs caractéristiques êt les moyens de transport utilisés et qui atteste la 

conformité des matériaux à leur destination. 

L'exploitant tient à jour un registre SUT lequel sont répertoriés la provenance, les quantités, les 

caractéristiques des matériaux et les moyens de transport utilisés ainsi qu'un plan topographique 

permettant de Jocaliser les zones de remblais correspondant aux données figurant sur le registre.  
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fi dispose d'un document définissant ies matériaux acceptés SUT je site. prescrivant la procédure de 

traçabilité appliqué à ceux-ci ainsi que la nature des opérations de contrôle effectués. 

Un contrôle du chargement devra être effectué avant jou déversement sur le lieu de remblavage. 

Les maiériaux ex érieurs au site seront bennés sur aire de réception qui permettra de contrôler 

visuellement la nature des matériaux. 

ans le cas ou des déchets non minéraux ( plastiq 

ei disposés dans des bennes prévues à cet € fer. [is sont éliminés VêS des filières autorisées. Ü 

plastiques. métaux. bois) Sont détectés. ceux-ci sont Iriés 

Fi 

Les chargements refusés. l'identité du transporteur, les motifs du refus seront consignés sur Île 

registre pré-Cité. 

Les matériaux utilisés pour je remblavage ne doivent pas être susceptibles de Telarguer une ollution 

ÿag 
© P 

par Exiviation. 

Sont prohibés notamment les végétaux, les déchets ménagers Où industriels, les papiers. Les cartons, 

les plâtres, les déchets fermentescibles où putrescibles. 

L'évolution des bassins de décantation sera conforme au schéma d'exploitation prévu au dossier 

déposé par l’exploïtant. 

11.7.C.c REALISATION
 DU PLAN D'EAU 

      

La zone Ouest sera aménagée En ESPACE de loisirs, essentiellement promenade et pêche, les berges et 

abords permettront l'accueil du public. Le tracé des rives devra éviter les formes linéaires et 

favoriser les espaces arborés. 

Les berges devront présenter des pentes de 25° au maximum. 

Les terres de découvertes et les horizons humifères serviront à la remise en état de zones situées 

autour du plan d'eau. 

11.7.C.d REBOISEMENT
 

Le reboisement s'effectuera avec les essences locales conformément au dossier annexé à la demande 

d'autorisation et à l'aruicle I 1.D. 

ARTICLE IV : DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES A 

CERTAINES NSTALLATIONS 

Toutes les dispositions techniques, énoncées ci-dessous où dans un arrêté complémentarre, 

intéressent spécifiquement l'activité de l'étabhssement dont elles font l'objet. 

1.1 OUVRAGE DE PRÉLÈVEMENT 
D'EAU 

JV.1.4 REALISATION 

L'ouvrage doit Être réalisé sous réserve du respect des réglementations en vigueur au titre, 

notamment : 

‘ 

du code minier, 

du code de l'urbanisme, 

du code rural.  
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du code du domaine public fluvial, 

du code forestier, 

du code de la santé publique. 

fl doit être éloigné : 

-_ des lieux de stockage de produits susceptibles de créer des nuisances à l’environnement, 

notamment des produits explosifs, inflammables, comburant, toxiques, nocif, trritant, 

corrosifs et dangereux pour l'environnement. 

. des sites potentiels de pénétration de pollution : puits. puisard.… 

En aucun cas, la molasse du Gâtinais ne sera traversée. 

IV. 1.8 CARACTÉRISTIQUES DE L'OUVRAGE 

Le forage doit être réalisé dans les conditions suivantes : 

- - débit maximum de prélèvement : 45 m°/heure, 

- - profondeur 
: 50 mètres maxIMUM, 

- aquifère capté : Nappe de Beauce (calcaires de Pithiviers) 

- - prélèvement journalier maximum :360 m/ 

- - prélèvement annuel maximum : 86 400 m3/an 

Les besoins en eau du site Seront calculés précisément lors de la mise en exploitation de celui-ci. 

Ces volumes limites de prélèvement s’appliquent jusqu’à la mise en OSUVré des règles de gestion 

futures de la nappe de Beauce. Ces règles de gestion peuvent conduire à des volumes de 

prélèvement plus faibles que ceux autorisés au présent arrêté. 

Une attention particulière doit être apportée dans la réalisation de la cimentation destinée à isoler les 

nappes supérieures non captées et à protéger l'ouvrage des infiltrations superficielles. Les 

prescriptions techniques ci-après relatives à ces objectifs peuvent être remplacées par tous auires 

moyens, à condition que l'exploitant démonire, dans un dossier transmis à l'Inspection des 

Installations Classées trois mois avant la réalisation de l'ouvrage, que ces MOÿERS garantissent des 

résultats équivalents. 

1V.1.C CONFORMI TÉ AUX P
LANS ET DONNÉES TECHNIQUES 

Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial 

(localisation y compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur 

de cimentation, niveau de la pompe) devra faire l'objet d'une déclaration préalable à l'inspection des 

installations classées. 

gi l'ouvrage définitif est réalisé à la suite d'un forage de reconnaissance qui conduit à changer les 

caractéristiques prévues de l'ouvrage, les modifications devront être signalées à l'inspection des 

installations classées avant la réalisation des travaux définitifs. 

IV.1.D DÉROULEMENT DES TRAVAUX 

L’inspection des installations classées est avertie de la date de réalisation de l'ouvrage.  
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Cette information n'exonère pas l'exploitant des déclarations à faire au tre d'autres 

réglementations. ( code minier notamment. 

L'exploitant transmet au foreur toutes les pièces utiles à la réalisation de l'ouvrage dans le respect 

des lois et des règlements (dossier. copie du présent arrêté pour la partie forage.….). 

Le forage doit ÊTE réalisé selon les règles de L'art. La technique de forage est choisie en fonction des 

contextes géologiques et hydrogéologiques locaux. 

Pendant toute la durée des travaux de forage, un échantillonnage du terrain doit être réalisé. mètre 

par mètre et à chaqu changement de nature de terrain. Les échantillons seront atockés dans des 

e 

conditions propres à les préserver (exemple : cases en bois). Le maître d'ouvrage s'assure que la 

coupe géologique Est dressée sur le chantier, par je foreur où le bureau d'étude. à partir de ces 

échantillons. 

Les tubes de souiènement SON vissés ou parfaitement soudés et mis en place à l'aide de centreurs. 

L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 CM. 

Une cimentation de l'espace annulaire sera réalisée par injection SOUS pression (dans le cas d'un 

aquifère à isoler) obligatoirement par le bas (par le tube où dans l’espace annulaire) sur une 

épaisseur égale où supérieure à 4 centimètres au Moyen d'un laitier de ciment. En cas de perte, le 

complément est assuré gravitarement par U mortier. 

La cimentation attendra le niveau suivant : 

je mveau statique de la nappe. ci le forage exploite la première nappe rencontrée. 

. ja base de la couche imperméable imtercalaire, si le forage exploite une auire nappe. 

IV.1 EQUIPEMENT S 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

En tête du puits, le ciment doit constituer un socle de 20 em de hauteur au MOINS par rapport au 

terrain naturel pour éviter toute infiltration le long de la colonne. 

Gi elle est située dans Un encuvement étanche, la tête de puits peut être implantée au dessous du 

niveau naturel du terrain. Dans ce cas. il doit exister un socle de 20 em au fond de l’encuvement et 

“Jes-murs de la cuve doivent dépasser de 20 em au moins par rapport au terrain naturel. 

Une dalle de 3 m° sera réalisée autour de la tête du forage. penie dirigée vers l'extérieur. 

{Un forage non € uiné de son groupe de pompage doit obligatotrement être fermé par 

g 
ETOUT Ï su £ 

par un capot 

étanche cadenassé où par ui dispositif équivalent. 

Le tubage est muni d'un bouchon de fond. 

Un dispositif de complage doit être mis en place avant la mise en service de l'installation. Un relevé 

des consommations d'eau Sera effectué tous les ans. 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du 

réseau d'adduction d'eau potable.  
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Un clapet anti-retour, disconnecteur où tout système équivalent est mis en place sur les canalisations 

de prélèvement pour éviter tout retour d’eau dans le milieu naturel. 

IV. 1.F DÉVELOPPEMENT - PO
MPAGE 

Un développement de l'ouvrage est effectué avant de réaliser le pompage d'essai. 

Le pompage d'essai, après mesure du niveau statique, s'effectue En deux phases : 

1) Pompage par paliers de deux heures minimum de débits croissants (minimum trois paliers) avec 

mesure : 

- du débit, 

- du niveau dynamique stabilisé (le palier doit être maintenu jusqu'à la stabilisation) : 

2) pompage continu de 12 heures minimum à débit fixe, au moins égal à celui d'exploitation, afin de 

s'assurer de la bonne alimentation traduite par un niveau dynamique stabilisé et d'étudier l'incidence 

de l'ouvrage sur les forages voisins ou les cours d’eau. 

1V.1.G ECHEC DE L'OUVRA GE 

ci les résultats entrainent l'abandon du forage, il sera procédé au comblement par un matériau 

imperméable, inerte (par exemple gravier ou laitier de ciment) terminé dans sa partie supérieure par 

un bouchon de ciment d'au moins 2 mètres d'épaisseur après arrachage et découpage de la partie 

supérieure des tubes où tout auLTe moyen aux résultats équivalents. 

L'exploitant devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit. 

Le comblement est suivi et certifié par un bureau d'étude hydrogéologique. Il est porté à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

IV.1.H COMPTE RENDU DE FIN DE TRAVAUX 

Dans le mois qui suit l'achèvement des travaux, le maître d'ouvrage remet au service chargé de la 

police des eaux souterraines et à la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de 

l'environnement, un rapport complet comprenant : 

- ja localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/2$ 000) avec les coordonnées (X, 

Y et Z) et le système de coordonnées Lambert, 

- le nom du foreur, 

- ja coupe technique très précise (équipements et matériaux utilisés), 

- ja coupe géologique, 

- le déroulement du chantier : date des différentes opérations, éventuellement anomalies, 

compte rendu de la cimentation, date de fin de chantier, 

- le contrôle de cimentation, 

- le résultat des pompages d'essais avec : le niveau statique à une date déterminée et les 

courbes rabattement/ débit, 

- Les courbes rabatiement/ temps de pompage longue durée avec estimation de la 

transmissivité, 

- je débit d'essai, 

- le débit d'exploitation (type d'équipement …), 

- le procès-verbal de comblement éventuel, 

- la copie de la déclaration au titre du code minier (BRGM), 

- la réévaluation de l'incidence de l'ouvrage.  
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JUL ENREGISTREMENT DES VOLUMES 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément à l'article TV.LE du présent arrêté. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux 

et les incidents survenus dans l'exploitation de l'ouvrage. 

TF1.) CESSATION DU TILI
SATION D'UN FOR GE 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploïtant prend touies jes mesures appropriées pour 

ls combiement de cet ouvrage POUr éviter le pollution des nappes d'eaux souterraines. La mise hors 

service du forage est porié à la connaissance du préfet. conformément à l'article IV.1.G. 

Ji 1.K FIN D'EXPLOITATI ON D
E LA CARRIERE 

A la fin d'exploïation de la carrière, le forage Est comblé conformément à l’article IV.1.G du 

présent arrêté OÙ jaissé à la disponibilité du propriétaire des terrains. Dans ce dernier cas, il doit être 

fait application des dispositions prévues par l'article 25 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993 relatif 

aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues par l'article L. 214.3 du titre er, Livre Ii du 

code de l'environnement 

fv.2 INSTALLATION DE LAVAGE, CRIBLAGE ET BROVAGE DE PRODUITS 

MINERAUX NATURELS 

Aucune installation de concassase n’est autorisée dans l'emprise de la carrière. 

Les eaux de procédé sont intégralement recyclées : le lavage des matériaux s'effectue en circuit 

fermé, les boues de lavage sont dirigées vers 3 bassins de décantation successifs séparés par des 

seuils de débordement. 

Les eaux clarifiées du bassin final sont rémjectées dans le circuit de lavage. Le niveau de ce bassin 

egt maintenu par un pomMpasé d'appoint. d'un débit maximum de 45 m3/h. dans la nappe des 

Calcaires de Beauce. 

es bassins, dont la superficie SéTa maintenue à 1,5 ha pendant toute la durée de l’exploitation, 

seront mis en place dans la partie Sud-Est du site. 

Les fines issues de la décantation où de l'ouvrage de filtration des eaux de lavage seront utilisées 

pour la remise en état du site. En aucun cas. leur régalage dans l'excavation ne doit comprometiré 

‘écoulement des eaux météoriques En modifiant la perméabilité des sols. 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 

novembre 1988 relati à la réglementation du travail et le matériel conforme aux noïmes francaises 

de la série NF C où aux n0fMES européennes équivalentes qui lui sont applicables. 

Les équipements métalliques (réservoirs, CUVES, canalisations) doivent être mis 

conformément aux règlements êt Aux normes applicables, compte ténu notamment de la nature 

explosive où inflammable des produits. 

gp
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Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon étai Et doivent être contrôlées, 

après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le content des rapports relatifs aux 

dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

1°.2.B RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme 

ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé 

de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela 

un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur 

ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, où en 

cas d'impossibilité traités conformément à l'article 10 du présent arrêté. 

Les niveaux des réservoirs fixes de stockage sus-nommés doivent pouvoir être visualisés par des 

jauges de niveau où dispositifs équivalents et pour les stockages enterrés par des limiteurs de 

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée où assimilée. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résister à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation qui 

doivent être maintenus fermés en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 

ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

[V.3 STATION DE TRANSIT DE PRODUXFS MINÉRAUX 

Les quantités de matériaux stockées doivent être inférieure à 25 000 m3 et la hauteur des tas est 

limitée à 4 m 

ARTICLE V : VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif : 

- Par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 

autorisation. 

- Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes iniéressées où leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l’installation présente, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage du dit acte pour CE qui concerne l'exploitation de l'installation de traitement des 

matériaux et dans un délai de six mois à compter de l’achèvement des formalités de publicité 

de la déclaration de début d'exploitation pour ce qui concerne l'exploitation de la carrière. 

ARTICLE VI: SANCTIONS 

Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent âtre exercées, l’inobservation des conditions 

fixées par le présent arrêté peut entrainer l'application des sanctions administratives prévues par 

l'article L. 514. du code de l'environnement. 

En particulier, l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension de l’activité, après 

mise en demeure de constituer ces garanties.  
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ARTICLE VIE NOTIFICATION 

Le Maire de NEUVY EN SULLIAS est chargé de : 

> Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cetie affaire qui serû classé dans les archives de 

sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

> Afficher à la mairie. pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 

transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre. Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 

Locales et de l'Aménagement - Bureau de l'Aménagement et des Risques Imdustriels. 

ARTICLE VII: AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de facon visible, dans l'installauon 

par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE TX : 

Un avis sera inséré s dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du 

Loiret. et aux frais de l'exploitant. 

ARTICLE X : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de NEUVV EN SULLIAS et l'Inspecteur 

des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 
cr. 

Farr « ORLEANS, ue. 4 2 JUIL 2006 
ji; 

/ 

copie 
réf 

tAdjointe au Chef de Bureau ture Scerétaire Gé 
Adjointe au C \ Pour le Préfet, le Secrétaire Général, 

VON 7 Pour le Secrétaine' Général absent, 

/ le Secrétaire Général Adjoint, 

Laurence LEDOUBLE 
fie 

André CARAVA 
\ 
1 À 

|  
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À TRANSMETTRE A  L'INSPECTION 

ON (liste indicative non exhaustive) 
DES 

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

    

    

ARTIC | DOCUMENT PERIODICITE OU] TRANSMISSION OÙ 

LE ECHEANCE _ 
MISE À DISPOSITION 

IL LB Plan de bornage 
Transmission dès 

réception 

IL LB Acte de cautionnement ès le début des travaux | Transmission dès 

réception 

IL2 Déclaration de début d'exploitation comportant | Dès le début des travaux | Transmission 

la liste des travaux effectués 

IL TD Renouvellement des garanties financières Trois mois avant | Transmission 

l'échéance 

ILLE Modification des conditions d'exploitation Avant mise en œuvre Transmission 

IL3 Mesures envisagées suite à un accident Dans les 15 jours! Transmission 

suivants 

IE.4.C Déclaration de découverte de vestiges Dès leur découverte Transmission 

archéologiques - nn 
#4 1 mois avant leur début 

éclaration de travaux de décapage 

IS éclaration de cessation d'activité de la|Six mois avant | Transmission 

carrière comportant le mémoire de remise en l'échéance de l'arrêté 

état. préfectoral 

II.5.A.d | Surveillance des eaux souterraines Tous les ans et Mise à disposition des 

notamment en période | résultats de suivi 

de basses eaux et de 

hautes eaux. 

II 7 Ba | Plan de l'état d'avancement de l'exploïtation de Annuelle Transmission tous les ans 

carrière, avec rapport annuel d'exploitation, et avant 

état des surfaces S1, $2 et S3 
er pr 

le 1° février 

IT. 4.G Rapports de contrôle des organismes extérieurs Réglementaire Mise à disposition 

: prévention en matière de sécurité, contrôle 

des installations électriques, des appareils de 

levage, des extincteurs, 

IV.1.G et | Registre de suivi des déchets Mise à disposition 

IIL.S.C.d 

I.5.D.e | Contrôle des niveaux sonores Tous les 3 ans Mise à disposition 

IV4E.b | Consignes de sécurité Dès le début des travaux | Mise à disposition 

IL.6.B et| Contrôle et suivi des matériels de lutte contre Contrôle annuel et suivi | Mise à disposition 

IVAE.a |lincendie trimestriel 

IT.5.B.a | Retombées de poussières Campagne annuelle ! Transmission dans le 

mois qui suit la réception 

des résultats 

IH1.7.C.b | Registre et plan de remblaiement, registre de | Réglementaire Mise à disposition   refus     
  

   


